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Nombre de membres en exercice
Nombre de présents

Nombre de votants

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COI\,4MUNAUTAIRE

Séance du jeudi 27 juin 2024

:27
:15
:23

Date de la convocation : 20 )uin 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à quinze heures trente, les membres de la Communauté de

Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives

et des Services, 22-24 rue Dubois-Meynardie à Marennes-Hiers Brouage, sous la présidence de Monsieur
Patrice BROUHARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (l\,4arennes-Hiers-Brouage), Mme Martine FARRAS (Marennes-Hiers-Brouage), M.
lean-Pierre FROC (Marennes-Hiers-Brouage), Mme À,4ariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean-Marie
PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Michelle PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean-lüarie
BERBUDEAU (Bourcefranc-le-Chapus), M. Philippe BIARD (Bourcefranc le Chapus), Mme Patricia PARIS

(Bou rcefra nc-le-Cha pus), M. Patrice BROUHARD (Le Gua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), Mme Ghislaine LE

ROCHELEUIL-BEGU (Saint-Just-Luzac), M. Jean Pierre MANCEAU (SaintJust-Luzac), M. François SERVENT

(Nieulle-sur-Se ud re ), M. Joèl PAPINEAU (Saint-Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir:
M. Alain BOMPARD (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à M. Patrice EROUHARD (Le Gua); Mme Frédérique
LIEVRE (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ (Marennes Hiers-Brouage) ; M. Philippe
LUTZ {Ma re n nes- H iers-Brouage) - pouvoir à M. lean-Marie PETIT {Ma rennes-Hie rs-Brouage) ; M. Philippe
MOINET (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme Claude BALLOTEAU (Ma ren nes- H iers- Brouage) ; Mme
Sabrina HUET (Bourcefranc le-Chapus) - pouvoir à M. Philippe BIARD (Bourcefranc-le-Chapus) ; M. Guy
PROTEAU (Bou rcefranc{e-Cha pus) pouvoir à M. Jean-Marie BERBUDEAU (Bou rcefra nc-le-Cha pus) ; M.
Stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme 8éatrice ORTEGA (Le Gua) ; Mme lngrid CHEVALIER (Nieulle-sur-
Seudre) - pouvoir à M. François SERVENT (Nieulle-sur-Seudre)

Absents:
M. Richard GUERIT (Marennes-Hiers-Brouage)

M. Jean-Louis BERTHÉ (Bo u rcefra nc-le-Cha pus)

M. loèl CHAGNOLEAU (Le Gua)
M. lean-Lou CHEMIN (Saint.Just-Luzac)

Secrétaire de séance M. François SERVENT

Perceot ion du solde de la trésorerie restante de l'association CoBEM

Monsieur loèl PAPINEAU, Vice-président en charge du développement économique, expose

Finonces
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Délibération n' 2O7a I CC04 I 12

La Communauté de Communes du Bassin de Marennes a repris en régie les activités de la Maison France

services (MF5) et de l'Espace Régional d'lnformation de Proximité (ERIP). Ces activités étaient auparavant

gérées par l,association du comité de Bassin d'Emploi du Bassin de Marennes (coBEM) dont le siège était situé

24, ruE DUBOIS-MEYNARDIE _ C5 50028 _ 17320 MARENNES HIERS BROIJAGE'

Lors de l'assembtée générale extraordinaire du 27 marc 2024, il a été acté le transfert de la trésorerie à la

Communauté de Communes du Bassin de Marennes.

Cette affectation du solde de trésorerie est motivée par la reprise de l'activité par la collectivité.

par suite des dernières démarches effectuées, le compte en banque « Crédit Mutuel » de l'association a été

clôtu ré le 3 aÿtil 2024 ..le solde de 3 412,62 eürcs, inclua nt les écritures à ven ir jusq u'à la clÔtu re effective, y

compris les agios éventuels non positionnés, va être crédité sur le compte de la Trésorerie de Marennes -
oléron.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu l'article 9 de la loi du 1"'juillet 1901 ;

Vu la délibération n" 2023/CCO4/12 d! 31 mai 2023 relative à la reprise de l'activité de la Maison France Services

et de l'Espace Régional d'lnformation de Proximité dans le cadre d'un service public administratif par la CCBM

à compter du 1"'juillet 2023 j

Vu les décisions de l'assemblée générale extraordinaire du CoBEM du 27 mars 2024 portant sur la dissolution

de l'association, de la clôture de ses comptes bancâires et actant le transfert du solde de trésorerie à la CCBM ;

Après avoir entendu l'exposé du Vice président, et en âvoir délibéré,

DECIDE

De prendre acte de la dissolution effective de l'association du Comité de Eassin d'Emploi du Bassin de

Marennes j

D'accepter le transfert du solde de trésorerie d'un montant de 3 472,62 euros de l'association et de
charger le Président de procéder aux formalités nécessaires à sa perceptlon ;

D'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces nécessaires à l'affectation comptable du boni de
liquidâtion précité au bénéfice de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes, ainsi que
tout document afférent.

Pour:23

ADOPTE A TUNANIMITE

Contre i0

Le Président
Patrice EROUHARD

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Abstention:0

Le Secrétaire de séance

François SÊRVENT

délibérotion est susceptible de foie l'objet d'un recours cootentieux devont le Tribunol odministrot
dons uî, déloi de deux mois à comptet de so publicotion et de so tronsmission ou contôte de léqolité

Lo sente
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